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Objet : Consultation restreinte relative aux études et le suivi des travaux de construction du siège du Centre d'Expertise Technique (CET) de la Direction Générale des Douanes.
Dans le cadre de la construction du siège du Centre d'Expertise Technique (CET), la Direction Générale des Douanes a, par lettre N°001914/MEF-DGD du 30/07/2025 transmis à la Direction des Finances et du Matériel (DFM) une expression de besoins pour la réalisation des études.
La réalisation diligente de l’étude et le suivi des travaux de construction du siège du CET permettra d’une part d’accélérer la mise en œuvre du projet d’édification afin de loger le Centre dans un environnement sécurisé, propice à la bonne exécution de ses missions et d’autre part, d’enclencher le processus de migration des Douanes Maliennes vers « la Douane Intelligente » dont il constitue le fer de lance, dans l’objectif d’améliorer l’efficacité et la sécurité des opérations douanières ainsi que de rehausser le niveau de recettes budgétaires.
Compte tenu du style architectural et du respect des normes de conformités du bâtiment avec celui de la Direction Générale des Douanes sis à Samanko II, il est apparu nécessaire de consulter les bureaux spécialisés disposant de l’expertise nécessaire pour répondre de manière pertinente aux exigences du projet. Il s’agit de :
· Atelier Tembely Architecture (ATA), NIF: 084120725 R ;
· [bookmark: _Hlk66175134]Architecture Style & Technique (ASTEC), NIF:084130795 W;
· Conception Architecturale, Design Expertise Immobilière (CADIE), NIF :084120141 L;
· Cabinet Architect Consulting Group (ACG Sarl), NIF: 086123892 N.

A cet effet, j’ai l’honneur de vous soumettre pour avis la demande de proposition et vous demander de nous accorder une réduction de délai de quinze (15) jours pour la réception des propositions.
 Je vous remercie de votre collaboration.
Pièces jointes :                                                                                     Le Directeur des Finances et du Matériel
· copie de la lettre N°001914/MEF-DGD du 30/07/2025;
· -copie de la DP.                                    
	                                                                                          
                                                                                                                                        Yéhia Bouya TANDINA
                                                                                                                                                               Chevalier de l’Ordre National 
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